
Montpellier - Castelnau-le-Lez

Les itinéraires.
On présente quatre itinéraires (et leurs 
variantes) depuis Montpellier centre, 
hôpitaux-facultés et Antigone (voir carte 
ci-jointe). Tous (sauf le quatrième, au 
nord), arrivent au rond-point Charles De 
Gaulle (station de tramway). Pour 
franchir ce rond-point, prendre sa rive 
nord (trottoir partagé côté tram). Pour 
continuer dans Castelnau vers l'est, ne 
pas emprunter la route de Nîmes 
(aucun espace pour les vélos sur  les 
contre-allées de la voie du tram). 
Préférer l'avenue de la Galline et la rue 
des Perrières, parallèles à cette dernière.

Antigone ↔  Castelnau Est
Venant d'Antigone, deux solutions :
1) Le long de l'avenue de la Pompignane, la 
piste rend service malgré le stationnement des 
voitures. Elle s'arrête peu après l'entrée dans 
Castelnau. Mais on évite le passage sous le 
pont ferroviaire, étroit et voitureux(1), en 
prenant au rond-point de la Pompigane (qui se 
trouve AVANT ce pont)  une belle piste 
cyclable, en site propre pour une bonne partie, 
réalisée par la Mairie il y a fort longtemps 
(pour la petite histoire, cette piste a servi 
d'argument au Maire pour ne pas en faire 
d'autres pendant longtemps : personne ne la 
prenait et pour cause, elle est si mal signalée). 
Au rond-point prendre à droite la rue du Mas de 
Rochet et continuer tout droit par le chemin de 
Verchamp (la piste cyclable) jusqu'à l'avenue 
Marcel Dassaut. Prendre celle-ci à gauche pour 
traverser le passage à niveau. On rejoint la 
route de Nîmes au niveau de la station de tram 
La Galine.
2) L'autre solution est de prendre la rue de la 
Vielle Poste puis l'avenue Marcel Dassault 
(ndlr : rue de la Vieille Poste, piste seulement 
jusqu'à la rue Leonard de Vinci. Après, contre-
allée sur la droite jusq'au rond-point Eureka 
puis trottoir sur la gauche. L'avenue Dassaut 

est pénible). Au tout début, ça monte sec : faire 
attention aux cyclistes qui auraient l'idée de la 
prendre à la descente (la piste est à double sens). 
Dans le sens Castelnau-Montpellier,  il vaut mieux, 
compte tenu de cette remarque, ne pas emprunter la 
piste cyclable, pour éviter les cyclistes qui la montent 
en zigzaguant. Vu le différentiel de vitesse, les 
voitures ne sont pas trop gênantes.

Vue d'ensemble des itinéraires

← Détail route de Nîmes (avenue de l'Europe)



Montpellier-Centre ↔ Castelnau
Depuis le Corum : plutôt que de prendre l'avenue 
François Delmas (anciennement route de Nîmes) , 
il vaut mieux passer sous le pont ferroviaire et 
prendre l'avenue Xavier de Ricard, très tranquille. 
On rejoint l'avenue Delams en repassant sous la 
voie ferrée une cinquantaine de mètres avant 
l'entrée de Castelnau.
Le pont sur le Lez est pourvu d'un bateau qui 
permet de le franchir en roulant sur le trottoir.
Dans le sens Castelnau-Montpellier, il y a une 
vieille voie cyclable. Pas de problèmes avec les 
voitures, mais gare aux motos !

Quartier Hôpitaux-Facultés ↔  Castelnau
Variante 1 : par l'avenue de la Justice. Il y a une piste 
cyclable le long de la ligne 2 du tramway (à partir de 
la rue de Montasinos). Comme la plupart des pistes 
récentes , elle n'est pas très roulante. Elle est sûre à 
deux points près: 
a) au croisement avec la Roqueturière, alors même que 
le petit bonhomme vert est présent, il y a conflit avec 

les automobilistes qui tournent vers la 
Roqueturière. Il faut vraiment ouvrir l'oeil.
b) à l'approche du rond Point Charles de 
Gaulle, la piste se rétrécit et la visibilité n'est 
pas bonne. Il y a des risques sérieux de 
collision frontale avec les cyclistes qui vont 
dans l'autre sens (sans doute la raison pour 
laquelle on a droit à un panneau de limitation 
de vitesse à 10 à l'heure ! )

Variante 2 : passer par l'avenue de Castelnau, 
pourvue d'une piste bi-directionnelle très 
agréable (il y a même un contresens cyclable 
protégé). On rejoint l'avenue de la Justice par 
l'avenue St-Lazare. Une fois sur cette 
dernière, le trottoir - jamais un piéton de ce 
côté - est vivement conseillé. Pas pour 
cyclistes débutants vu la largeur du trottoir et 
les lampadaires.
Variante 3 (proposition du rédacteur) : par 
des rues calmes à travers l'Aiguelongue et le 
long du Lez sans voiture. Depuis la route de 
Mende au niveau du rond-point de Vert-Bois 
prendre la rue de la Chênaie puis, au  premier 
feu à gauche l'avenue du Val de Montferrand 
et au premier feu à droite, la tranquille rue 
Antoine-Laurent Jussieu. Traverser la rue de 
l'Aiguelongue et continuer, en face, par la 
champêtre rue de la Combe Caude qui 
descend sur le Lez. Suivre à droite la berge du 
Lez (rue de Ferran puis rue de la Draye, 
maintenant interdite aux motorisés : attention 
aux piétons et particulièrement aux enfants 
nombreux à jouer dans cet espace). La rue de 
la Draye remonte sur l'avenue de la Justice de 
Castelnau où l'on rejoint la piste cyclable de la 
variante 1.

Quatre Seigneurs/Agropolis/Zoo→  
Castelnau Nord (pas de carte) : 
Dans le sens Montpellier→ Castelnau, 
la D65 est tout à fait praticable. Il y a 
une piste pratiquement tout le long, et à 
défaut un trottoir mauvais mais 
praticable. La piste s'arrête exactement 
à la bifurcation vers Castelnau 
(Navitau). Attention, l'entrée dans 
Castelnau est particulièrement difficile!
Dans l'autre sens, cet itinéraire est 
impraticable : il est pratiquement 
impossible de traverser la D65, et peu 
raisonnable d'emprunter la voie cyclable 
de l'aller à contresens.


